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Commission européenne 
Monsieur Karl FALKENBERG 
DG Environnement 
Directeur Général 
Rue de la Loi 200 
1049 Bruxelles 

1 1 -12- 2D13 

C o p i e  à  :  C a b i n e t  H E N R Y  ( B E D O R E T )  ;  I B G E  ( B O D A R T )  ;  C a b i n e t  H U Y T E B R O E C K  ( L A H A Y E )  ;  D G R N E  
(BRANCART) ; AIE-LNE (MERCKX) ; Cabinet WATHELET (DEGAILLIER) ; Coordinateur Envi­
ronnement (VERCRUYSSE) ; Cabinet SCHAUVLIEGE (VAN PETEGHEM) 
Copie Interne : TD : JRE : MD : CP 

Objet: Suites de l'arrêt de la CJUE du 17 octobre 2013 dans ľ affaire C-
533/11 "eaux résiduaires urbaines". 

Monsieur le Directeur Général, 

Veuillez trouver ci-joint la réponse de la Région de Bruxelles-Capitale concernant 
l'objet repris sous rubrique. 

Je vous en souhaite bonne réception. 

Veuillez agréer. Monsieur le Directeur Général, l'assurance de ma haute considé­
ration. 

Le Représentant permanent. 

DG ENV 

1 7. 12. 2013 
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Suites de l'arret de la CJUE du 17 octobre 2013 dans l'affaire C-533/11 4C eaux residuaires urbaines » 

0 6 DEC, 2013 

Monsieur le Directeur General, 

En reponse a votre courrier du 6 novembre 2013 demandant a la Belgique les mesures prises 
pour se conformer a l'arr�t du 17 octobre 2013 dans l'affaire C-533/11, je vous informe que la 
Region de Bruxelles-Capitale est en conformite avec les prescrits de la Directive 91/271/CEE 
relative au traitement des eaux urbaines residuaire, depuis fevrier 2011. 

En effet, lors de !'audience devant la Cour, la Commission europeenne a elle-meme reconnu 
que la Region bruxelloise pouvait invoquer !'application de !'article 5.4 de la Directive a
l'echelle du Bassin de la Senne, et qu'elle avait des lors mis en ceuvre la Directive, ce que la 
Cour a confirme dans son am�t. Les astreintes fixees au point 3 de l'arr�t ne concernent done 
pas la Region de Bruxelles-Capitale. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur General, a !'expression de ma consideration 
distinguee. 
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